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1- Les rayonnements ultra-violet (UV) bien qu’indispensables à la vie sur Terre sont pourtant nocifs 
pour la santé, notamment pour la peau et les yeux. Les UV sont classés en deux catégories (UV A 
et UV B) et sont responsables du vieillissement de la peau, peuvent conduire à des cancers de la 
peau en cas d’expositions prolongées au soleil ainsi qu’à des cataractes (pouvant conduire à la 
cécité). Pour se protéger des UV, il faut limiter les expositions au soleil ou protéger sa peau (crème 
solaire ou vêtement) et ses yeux (lunettes) en cas d’exposition. 

2- Dans le cas d’une cataracte, c’est le cristallin qui devient opaque. La lumière ne pénètre plus 
correctement dans l’œil et on devient aveugle (cécité). 

3- Le Laser est une source de lumière très intense. Regarder un laser peut provoquer de graves 
brûlures de la cornée et de la rétine, pouvant conduire à une cécité totale ou partielle. 
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4- Le sigle LASER signifie « Light amplification by Stimulated Emission of Radiation » ce qui 
signifie en français « amplification de lumière par l’émission stimulée de radiation ». 

5- Tous les principaux défauts de l’œil comme la myopie, l’hypermétropie ou l’astigmatisme peuvent 
maintenant être traitées par la chirurgie laser. 

6-  Dans une salle contenant un laser il faut bien entendu ne jamais regarder la lumière du Laser. Mais 
attention il y a bien d’autres précautions à prendre. Il faut notamment faire attention à tout ce qui 
peut dévier ou réfléchir le rayon laser (verre, miroir, plexiglass…) car si le faisceau de lumière 
prend une direction différente, il pourrait blesser quelqu’un présent dans la salle. Dans les 
laboratoires de physique utilisant des lasers très puissants, les expérimentateurs ne doivent pas 
emporter d’objet tels que des montres, des bagues, bracelets métalliques, c'est-à-dire tout objet qui 
pourrait dévier le faisceau de lumière. 

  


